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68AJ

COMITÉS D’ORGANISATION ET DE RÉCUPÉRATION 

Intitulé : COMITÉS D’ORGANISATION ET DE RÉCUPÉRATION
Niveau de classement : sous-série du cadre de classement.
Dates extrêmes : 1938-1957.
Importance matérielle : 81 m.l. (655 art.)
Conditions d’accès : Librement communicable sous réserve des restrictions imposées par l'état matériel des 
documents.

Noms des producteurs :
Office interprofessionnel de distribution (OID), ex-Comité général d’organisation du commerce (CGOC) (1941-
1946)
Centre d’information professionnel (CII) (1941-1946)
Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux (CMMNF) (1942-1946)
Groupement d’importation et de répartition des métaux (GIRM) (1939-1946 ?)
Office central de récupération des produits industriels (OCRPI), ex-Service de récupération et d’utilisation des 
déchets et vieilles matières (1941-1946)
Comptoir administratif et financier de la récupération (CAFR), ex- Groupement auxiliaire pour la récupération 
des produits industriels et commerciaux (GARPIC) (1943-1946)
Office  professionnel  des  industries  et  commerces  de  la  récupération   (OPICREC),  ex  Comité  général 
d’organisation des industries et commerce de la récupération (COGIREC) (1943-1946)
Comité d'organisation du commerce des produits sidérurgiques.
Groupement d'achat des carburants (GAC).
Comité des papiers de presse.
Groupement d'importation et de répartition des soies, rayonne, tissus de soie et de rayonne (GIRS).
Office professionnel des exploitations frigorifiques (OPEF).
Groupement interprofessionnel de répartition des produits indispensables à l'agriculture (GIRPIA).
Service d'approvisionnement en moyens de production agricole (SEMPA).
Caisse professionnelle de l'industrie meunière (CPIM).
Bureau national des aliments du bétail (BUNAB).
Groupement national d'importation et d'exportation des pailles et fourrages.
Groupement national d'achat des tourteaux (GNAT).
Comité national interprofessionnel des chevaux et mulets (CNICM).
Comité national interprofessionnel des viandes (CNIV).
Groupements d'achat et de répartition des viandes (GARV).
Groupement d'importation et de répartition des chevaux de service, de boucherie et des viandes hippophagiques 
(GIRC).
Groupement d'importation et de répartition des viandes (GIRV).
Groupement national d'achat de viandes et dérivés, des bestiaux et des chevaux (GNAVIBEC).
Groupement interprofessionnel laitier (GIL).
Service provisoire d'économie laitière (SPEL).
Service technique interprofessionnel du lait (STIL).
Groupement national des produits laitiers (GNPL).
Groupement national d'achat des pommes de terre, oignons et aulx (GNAPTOA).
Groupement interprofessionneldes oléaginaux métropolitains (GIOM).
Groupement national d'achat des produits oléagineux (GNAPO).
Société interprofessionnelle des graines et huiles de lin (SILIN).
Association générale des producteurs d'oléagineux (AGPO).
Corps de contrôle des oléagineux et corps gras (CCO).
Service de liquidation des organismes professionnels et para-administratifs (SLOP)

Histoire des producteurs :
-La loi du 11 juillet 1938 crée les groupements d'importation et de répartition pour assurer à l'échelon national, 
sous le contrôle de l'État, l'achat à l'étranger et aux colonies de produits déterminés et leur répartition entre les 
négociants en gros. Ces groupements perçoivent sur les opérations faites par leurs adhérents une redevance dont 
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le produit est exclusivement réservé à la constitution d'un fonds de réserve et de garantie et au paiement des frais 
de gestion.
Après la débâcle, la loi du 16 août 1940, dans le souci de relancer l'économie industrielle et commerciale, pose le 
principe de la dissolution et du contrôle des groupements existants et de la constitution de comités d'organisation 
(CO). Ceux-ci sont créés dans chaque branche d'activité industrielle ou commerciale où cela est nécessaire. Ils 
sont  provisoires,  placés  sous l'autorité  du ministre  concerné,  et  sont  chargés  d'effectuer  le  recensement  des 
entreprises,  d'arrêter  les  programmes  de  production,  d'organiser  l'acquisition  et  la  répartition  des  matières 
premières,  de fixer  les  règles  concernant  les  conditions  générale  d'activité  des  entreprises,  de proposer  aux 
autorités les prix des produits, enfin d'instruire les demandes d'avances des industriels sinistrés.
La loi du 10 septembre 1940 institue auprès du secrétaire d'État à la Production industrielle un Office central de 
répartition des produits industriels (OCRPI), divisé en sections qui fixent les règles concernant l'acquisition, la 
répartition, le stockage, la vente et la consommation des produits dont elles ont la charge.
La  loi  du 23 octobre  1941 sur  l'organisation  du ravitaillement  crée  des  groupements  nationaux,  régionaux, 
interrégionaux et départementaux d'achat qui sont des sociétés anonymes. Les groupements nationaux procèdent 
aux  opérations  commerciales  de  réunion  et  de  distribution  d'un  produit  sur  le  territoire  métropolitain,  aux 
opérations d'importation et d'exportation, à la gestion de caisses de péréquation ou de compensation.
Enfin,  la  loi  du  17  novembre  1943 sur  la  gestion  des  intérêts  professionnels  réglemente  la  création  et  le 
fonctionnement des « organismes professionnels » (sociétés ou établissements) chargés par la loi de la gestion 
des intérêts professionnels dans le cadre national, régional ou local.

Ainsi prolifèrent durant l'Occupation des groupements, comités ou organismes industriels et agricoles, au sigle 
plus ou moins imagé, encadrant les différents secteurs économiques, dont on peut citer quelques exemples :
• Office  interprofessionnel  de  distribution  (OID),  ex-Comité  général  d’organisation  du  commerce  
(CGOC) : le CGOC, créé par décret du 4 mai 1941, avait pour but de grouper toutes les entreprises et tous les 
individus exerçant la fonction commerciale, par l’intermédiaire des comités particuliers de branches. Il  avait, 
entre  autres  tâches,  celle  de  déterminer  les  principes  de  l’établissement  et  de  l’attribution  de  la  carte 
professionnelle, d’assurer la diffusion de tous les renseignements statistiques et de la documentation intéressant 
la  distribution,  d’effectuer  toutes  les  études  propres  à  faciliter  l’application  des  règles  de  la  répartition,  de 
l’établissement  des prix  de vente,  des procédés  de vente,  et  en général  toutes  modalités de distribution des 
produits finis. À partir du 1er juillet 1945, il fut réorganisé sous le nom d’Office interprofessionnel de distribution 
(OID).
• Centre d’information professionnel (CII) : créé par décret du 30 avril 1941, il devait servir d’organe de 
liaison  entre  les  différents  comités  d’organisation,  mettre  sur  pied  les  services  généraux  de  documentation 
indispensables à l’ensemble des comités et constituer une source de renseignements pour les pouvoirs publics.
• Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux (CMMNF) : créé par la loi du 26 janvier 1942, 
son  rôle  était  d’assurer  la  mobilisation  des  métaux  ferreux  indispensables  à  l’agriculture  et  à  l’industrie 
françaises.
• Groupement d’importation et de répartition des métaux (GIRM) : organisme privé, entré en fonctions 
en septembre 1939, il fut chargé d’assurer l’approvisionnement de l’industrie française en métaux non ferreux en 
période de guerre et de pénurie.
• Comptoir  administratif  et  financier  de  la  récupération  (CAFR),  ex-Groupement  auxiliaire  pour  la  
récupération des produits industriels et commerciaux (GARPIC) : le GARPIC a été créé à la fin avril 1943 pour 
exécuter des missions et marchés qui lui seraient confiés par la section de récupération et de mobilisation de 
l’Office  central  de  répartition  des  produits  industriels.  Il  a  été  transformé  le  18  août  1944  en  société 
professionnelle, le CAFR. Sa dissolution a été décidée le 30 juin 1946.
• Office professionnel des industries et  commerces  de la récupération (OPIREC),  ex Comité général  
d’organisation des industries et commerce de la récupération (COGIREC) : le COGIREC, créé par le décret du 
21 juin 1943, prit le nom d’Office professionnel après la Libération et fut définitivement supprimé en 1946. 
Ressortissaient à ce comité général toutes les entreprises s’occupant de la récupération des déchets et vieilles 
matières.

Bien que les ordonnances des 22 juin et 7 octobre 1944 aient décidé le maintien des comités d'organisation, leur 
dissolution et celle des offices professionnels est finalement prononcée par la  loi du 26 avril 1946. La caisse 
autonome de recouvrement des CO (CARCO) et l'OCRPI sont dissous à leur tour par un décret du 29 octobre 
1946 et, en application du  décret du 12 septembre 1949, la liquidation des organismes dissous est confiée au 
Service de liquidation des organismes professionnels et para-administratifs (SLOP). La liste des organismes est 
donnée par l'arrêté du 14 décembre 1949. Sur 350 groupements prévisibles à cette date, 110 sont en liquidation 
au 1er mai 1952.

Histoire de la conservation :
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Les premiers versements, correspondant aux cotes 68AJ/1-590, sont intervenus en 1951 et 1952. Puis, en 1991, a 
été récupéré, via le ministère des Finances et en deux versements distincts, un important reliquat de dossiers en 
provenance du SLOP (68AJ/591-653).
De  nombreuses  éliminations  ont  été  effectuées  dans  ces  deux  ensembles,  essentiellement  dans  les  pièces 
comptables et dans les dossiers relatifs à la gestion du personnel.

Présentation du contenu :
La sous-série est constituée de plusieurs fonds d’archives  provenant d’organismes créés  pendant la Seconde 
Guerre mondiale en vue de l’organisation du commerce et de l’industrie et de la récupération des déchets et 
vieilles matières (essentiellement métalliques) et intéresse l’histoire économique et sociale pendant la guerre. Les 
statistiques,  notamment  sur  la  récupération  des  métaux,  sont  très  complètes.  Outre  les  éléments  d’ordre 
statistique, on dispose d’une documentation remarquable sur l’économie nationale et internationale avec le fonds 
du CII et surtout le fichier de l’OID
La sous-série est ainsi composée :
- 68AJ/1-89 . Office interprofessionnel de distribution (OID), ex-Comité général d’organisation du commerce 

(CGOC).  Les  papiers  versés  proviennent  pour  la  plupart  des  services  du  service  de  l’organisation 
commerciale, devenu plus tard service des études, à savoir : le service juridique, le service économique puis 
service des études générales, le service des prix.

- 68AJ/90-144. Centre d’information professionnel (CII) : documentation produite et recueillie.
- 68AJ/145-400. Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux (CMMNF). Les archives proviennent 

de plusieurs délégations régionales et du commissariat lui-même
- 68AJ/401-474.  Groupement  d’importation  et  de  répartition  des  métaux  (GIRM).  Le  fonds  est 

essentiellement  constitué  d’éléments  de  comptabilité  et  de  statistiques,  accompagné  de  correspondance 
commerciale

- 68AJ/475-520. Office central de récupération des produits industriels (OCRPI), ex-Service de récupération 
et  d’utilisation  des  déchets  et  vieilles  matières.  Le  fonds  est  constitué  autour  de  l’organisation  et  du 
fonctionnement  du  service,  des  études  et  de  la  documentation,  du  courrier,  du  service  propagande  et 
information, de la friperie, du service chiffons et vieux papiers, du service des fers et métaux.

- 68AJ/521-566. Comptoir administratif et financier de la récupération (CAFR), ex- Groupement auxiliaire 
pour la récupération des produits industriels et commerciaux (GARPIC)

- 68AJ/567-590. Office professionnel des industries et commerces de la récupération  (OPICREC), ex Comité 
général d’organisation des industries et commerce de la récupération (COGIREC). Les archives concernent 
le service des statistiques, les comités de branche, les chiffons, les vieux métaux et alliages non ferreux, le 
matériel industriel d’occasion, les vieux papiers et les matières diverses.

- 68AJ/591-653. Organismes professionnels industriels et agricoles (épaves en provenance du SLOP)

Instruments de recherche : Voir l’État des inventaires

Sources de la notice :
- introduction du répertoire numérique détaillé de la sous-série.
Date de la notice : 2011
Auteur de la notice : C. MÉROT, P. GILLET

68AJ/1-89 .  Office interprofessionnel  de distribution (OID),  ex-Comité général  d’organisation du commerce 
(CGOC). 

1-2. organisation générale
2-3. service d’organisation commerciale
3-9. service juridique
10-16. service économique puis des études générales
17-34. service des prix 
35- 41. service des études fiscales et comptables
42-68. service de la documentation générale
69-70. service de recensement et de statistique
70-71. service d’information et de liaison
72-74. service des répartitions
75-89. comités de branche
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68AJ/90-144. Centre d’information professionnel (CII) 

68AJ/145-400. Commissariat à la mobilisation des métaux non ferreux (CMMNF). 
145-155. délégation régionale de Rennes
155-177. délégation régionale de Paris
178-400. archives centrales du commissariat

178-184. généralités sur l’organisation de la mobilisation
185-202. Classification du courrier départ
203-218. classification du courrier arrivée
219-247. statistiques des enlèvements de métaux
248-250. comptabilité « matières »
251-323. campagne de mobilisation
324-346. décisions de mobilisation, dossiers des ingénieurs
347-364. affaires contentieuses
365-370. documentation juridique
371-400. organisation intérieure, personnel du commissariat

68AJ/401-474. Groupement d’importation et de répartition des métaux (GIRM). 
401-429. comptabilité « finances »
430-474. comptabilité « matières »

68AJ/475-520. Office central de récupération des produits industriels (OCRPI), ex-Service de récupération et 
d’utilisation des déchets et vieilles matières.

475-481. organisation et fonctionnement des services
481-482. études et documentation
482-499. courrier
500-504. service propagande et information
505. friperie
506-509. service chiffons et vieux papiers
510-514. service des fers et métaux
515-520. documents concernant les produits du groupe

68AJ/521-566. Comptoir administratif et financier de la récupération (CAFR), ex- Groupement auxiliaire pour la 
récupération des produits industriels et commerciaux (GARPIC)

521-524. structure et organisation du GARFIC puis du CAFR
525-541. services rattachés à la direction du CAFR
542-552. département textile du CAFR
553-556. autres services du CAFR
557-559. comptabilité
559-566. friperie, centres de province

68AJ/567-590. Office professionnel des industries et commerces de la récupération  (OPICREC), ex Comité 
général d’organisation des industries et commerce de la récupération (COGIREC). 

567. service des statistiques, généralités
568-590. comités de branche

568-583. chiffons de toutes natures
583 : vieux métaux et alliages non ferreux
584-586. matériel industriel d’occasion
587-590. vieux papiers
590. matières diverses (friperie)

68AJ/591-653.  Organismes  professionnels  industriels  et  agricoles  (épaves  en  provenance  du  SLOP)  : 
Groupement  d’importation  et  de  répartition  des  métaux  (GIRM),  Comité  d'organisation  du  commerce  des 
produits sidérurgiques, Groupement d'achat des carburants (GAC), Comité des papiers de presse, Groupement 
d'importation et de répartition des soies, rayonne, tissus de soie et de rayonne (GIRS), Office professionnel des 
exploitations frigorifiques (OPEF), Groupement interprofessionnel de répartition des produits indispensables à 
l'agriculture  (GIRPIA),  Service  d'approvisionnement  en  moyens  de  production  agricole  (SEMPA),  Caisse 
professionnelle de l'industrie meunière (CPIM), Bureau national des aliments du bétail (BUNAB), Groupement 
national  d'importation  et  d'exportation  des  pailles  et  fourrages,  Groupement  national  d'achat  des  tourteaux 
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(GNAT),  Comité  national  interprofessionnel  des  chevaux  et  mulets  (CNICM),  Comité  national 
interprofessionnel des viandes (CNIV), Groupements d'achat et de répartition des viandes (GARV), Groupement 
d'importation et de répartition des chevaux de service,  de boucherie et des viandes hippophagiques  (GIRC), 
Groupement  d'importation et  de répartition des  viandes (GIRV),  Groupement  national  d'achat  de viandes et 
dérivés,  des  bestiaux  et  des  chevaux  (GNAVIBEC),  Groupement  interprofessionnel  laitier  (GIL),  Service 
provisoire d'économie laitière (SPEL), Service technique interprofessionnel du lait (STIL), Groupement national 
des produits laitiers (GNPL), Groupement national d'achat des pommes de terre, oignons et aulx (GNAPTOA), 
Groupement interprofessionneldes oléaginaux métropolitains (GIOM), Groupement national d'achat des produits 
oléagineux (GNAPO), Société interprofessionnelle des graines et huiles de lin (SILIN), Association générale des 
producteurs d'oléagineux (AGPO), Corps de contrôle des oléagineux et corps gras (CCO).
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